
	 	 	 	 	 	 	 	  

	 	 	 	 	 	 	  

	  

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ EDPM 
	 	 	 	 	  

En conformité avec le décret n° 2019-1082 du 23 octobre 2019 relatif à la réglementation des engins de 

déplacement personnel (EDPM), nous certifions que la trottinette électrique de marque BEEPER et de 

référence  

BEEPER	 TRAIL	 	 FX2000-10 

est limitée à une vitesse de 25 km/h de par sa construction. 

Ce certificat ne saurait prévaloir des éventuelles modifications techniques apportées par le propriétaire de l’EDPM en question, IXIT 
BEEPER dégage toute responsabilité du fait de certificat si une modification technique quelconque ou débridage était apporté à 
l’EDPM de l’utilisateur de son fait ou par l’intermédiaire d’un tiers afin d’en modifier la vitesse limitée ou toute autre fonction originelle 
de construction.  

Gleizé, le 04/11/2024 

	 	 	 	 	 	 	 	    M. Thierry BILLAU 
	 	 	 	 	 	 	 	   IXIT Directeur Général 
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